
CANCERS PROFESSIONNELS : 
la stratégie décennale de lutte contre 

les cancers, un possible 
levier aux actions initiées en région

Les cancers professionnels représentent, d’après les estimations, 4 à 8,5% de 
l’ensemble des cancers*. Leur repérage et les démarches spécifiques à mettre en œuvre 
apparaissent encore souvent méconnues de certains professionnels en charge des patients 
atteints de cancer. Pourtant, leur sous-déclaration se traduit par une sous-reconnaissance et 
une sous-indemnisation des patients. 

C’est ainsi que le RRC a souhaité développer la thématique “Aide au repérage et à la 
déclaration des cancers professionnels”.  Ce travail a été réalisé en étroite collaboration 
avec une structure partenaire experte, le SISTEPACA (Système d’Information en Santé, 
Travail et Environnement), en lien avec d’autres acteurs régionaux impliqués dans cette 
thématique.
*Imbernon E. Estimation du nombre de cas de certains cancers attribuables à des facteurs professionnels. 2003, InVs.

1   Elaboration RRC / SISTEPACA d’une fiche 
de bonnes pratiques précisant :
• POURQUOI / COMMENT / QUAND 
rechercher l’origine professionnelle d’un cancer 

• RAPPELS (agents cancérigènes / secteurs 
d’activité / types de cancers particulièrement 
concernés)

• CONDUITE À TENIR SIMPLIFIÉE
pour les médecins cancérologues / 
médecins traitants / médecins du travail

• ORIENTATION du patient / des ayants droit 
sur les démarches possibles auprès de 
l’assurance maladie (demande de reconnaissance 
de maladie professionnelle si éligibilité) 

2   Propositions RRC / SISTEPACA aux ESA via 
les cellules 3C : 
• Informations sur leurs sites internet

• Sessions de formation par le SISTEPACA

• Échanges de pratiques à partir de cas 
cliniques, entre médecins cliniciens, 
du travail et de l’assurance maladie via le GT 
du SISTEPACA

3   Prise de connaissance RRC / SISTEPACA
des évolutions du dispositif innovant de prise 
en charge des cancers professionnels mis en œuvre 
par plusieurs acteurs du territoire du Vaucluse :

Fournir des outils aux professionnels de santé hospitaliers / de ville ainsi qu’aux travailleurs 
sociaux intervenant dans le parcours de soins des patients atteints de cancer, pour : 
-  Les aider à mettre en œuvre ce repérage 
-  Accompagner le cas échéant les patients / leurs ayants droit vers une demande de reconnaissance

Analyse des rapports d’activité 3C

OBJECTIF

MÉTHODES

RÉSULTATS : outils et actions

Réseau Régional de Cancérologie OncoPaca-Corse
Hôpitaux Sud, 270 Bd Ste Marguerite, 13009 Marseille - Tél. 04 91 74 49 58 - www.oncopacacorse.org

Les actions déjà entreprises en région vont pouvoir prendre appui sur la Stratégie décennale de lutte contre le cancer (I-8.6 Lutter contre 
la sous-déclaration des cancers professionnels), via la feuille de route régionale à construire avec les ARS. Certaines équipes de la région, 
notamment sur le territoire du Vaucluse, ont pu aller au-delà de ces bonnes pratiques en mettant en place une structuration et des actions 
spécifiques, présentées en atelier thématique B2 (ACCÈS À L’INNOVATION THÉRAPEUTIQUE ET RÉSEAU) dans le cadre de ce CNRC 2021. 

La Stratégie, voire possiblement aussi le nouveau dispositif des autorisations au traitement du cancer - si le repérage des cancers professionnels était 
retenu comme critère transversal de qualité - pourrai(en)t donner une nouvelle lumière à ces actions, par exemple via la mise en œuvre d’une plateforme 
dédiée à la prise en charge pluridimensionnelle des cancers professionnels au niveau régional.
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PERSPECTIVES ET CONCLUSION

la stratégie décennale de lutte contre 
les cancers, un possible 

levier aux actions initiées en région

CONTEXTE
Myriam Taouqi 1, Hélène Trehard 2, Michèle Pibarot 1

1 / Réseau Régional de Cancérologie (RRC) OncoPaca-Corse
2 / SISTEPACA (Système d’Information en Santé, Travail et Environnement), Observatoire Régional de la Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur

Interventions du SISTEPACA en réunions 3C Échanges RRC/SISTEPACA sur différents axes de 
travail susceptibles d’associer d’autres partenaires 
régionaux

1/2

©
 R

és
ea

u 
Ré

gi
on

al
 d

e 
Ca

nc
ér

ol
og

ie
 O

nc
oP

ac
a-

Co
rs

e 
20

21
 -

 F
ic

he
 d

e 
bo

nn
es

 p
ra

tiq
ue

s 
- 

Ca
nc

er
s 

d’
or

ig
in

e 
pr

of
es

si
on

ne
lle

 -
 N

e 
pa

s 
je

te
r 

su
r 

la
 v

oi
e 

pu
bl

iq
ue

PROFESSIONNELS DE SANTÉ ET 
TRAVAILLEURS SOCIAUX

intervenant dans le parcours de soins des patients atteints de cancer

Cancers d’origine professionnelle

POURQUOI RECHERCHER L’ORIGINE PROFESSIONNELLE 
D’UN CANCER : LES ENJEUX [2]

POUR 
LE MÉDECIN

•  Prise en charge globale 
du patient

•  Critère transversal de qualité

POUR LES PATIENTS / 
AYANTS DROIT

•  Prise en charge médico-sociale 
plus avantageuse

•  Contrepartie financière 
du préjudice subi

•  Eviction de l’exposition / 
adaptation du poste de travail 
ou reclassement (si patient 
encore en activité)

POUR 
LA SOCIÉTÉ

•  Meilleure prévention 
des risques dans l’entreprise

•  Veille épidémiologique 
des facteurs de risque

FICHE DE BONNES PRATIQUES

POINTS-CLÉS 
   La part des cancers attribuable à des expositions professionnelles est estimée entre 
4,5 et 8 % [1].

   Leur sous-déclaration actuelle se traduit par une sous-reconnaissance et une 
sous-indemnisation des patients.

   Leur repérage, l’aide à la déclaration et l’accompagnement des patients/de 
leurs proches s’intègrent dans la stratégie décennale de lutte contre les cancers 
(2021-2031) et ont vocation à faire partie des nouveaux critères transversaux de 
qualité du dispositif d’autorisation au traitement des cancers.

PRINCIPAUX TYPES D’AGENTS CANCÉROGÈNES[3-4]  

10% des salariés sont exposés à au moins 1 produit chimique cancérogène. 
99% des cancers d’origine professionnelle indemnisés sont aujourd’hui liés à l’exposition à : amiante (79%), amines 
aromatiques (9%), houille (5%), poussières de bois (4%), benzène (1%) et rayonnements ionisants (1%).

PRINCIPAUX TYPES DE CANCERS
SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE ORIGINE
PROFESSIONNELLE SELON LE CONTEXTE [2] 

Estimation des fractions attribuables de cancers 
à une exposition professionnelle (hors agents 
biologiques).

En particulier, devant l’association de 
plusieurs cancers, penser à une origine 
professionnelle possible.

Pour plus d’infos sur l’/les exposition(s) 
professionnelle(s) possible(s) selon le type 
de cancer (ex : lymphomes/pesticides etc...) 
> www.sistepaca.org

COMMENT RECHERCHER L’ORIGINE PROFESSIONNELLE 
D’UN CANCER ? 
  Devant tout cas de cancer :  
interroger le patient/ses proches sur sa profession actuelle + son passé 
professionnel (période(s), activité(s), exposition(s), suivi, cas parmi les collègues de 
travail, etc.) du fait du délai de latence de la maladie.

QUAND RECHERCHER L’ORIGINE PROFESSIONNELLE D’UN CANCER ? 
Recherche de l’origine professionnelle d’un cancer : dès que possible à partir du 
diagnostic de cancer. Demande de reconnaissance de maladie professionnelle : au 
moment le plus opportun du parcours du patient, au cas par cas.

AGENTS PHYSIQUES
Rayonnement ionisants, 
radiations UV, ...

BTP
Peinture, 
mécanique, 
artisanat

Mésothéliomes 
pleuraux 
85 %

Cancers 
pulmonaires 
13 - 29 %

Leucémies 
10 - 18 %

Cancers 
naso-sinusiens
7 - 41 %

Cancers 
vésicaux
10 - 14 %

Industrie Transports Nettoyage

Santé Agriculture Esthétique
Coiffure

AGENTS CHIMIQUES
Amiante, benzene, 
poussières de bois, silice, 
plomb, formol, ...

AGENTS 
BIOLOGIQUES
Agents infectieux 
ou parasitaires

RAPPELS

SECTEURS D’ACTIVITÉ POUVANT PLUS PARTICULIÈREMENT ÊTRE À L’ORIGINE DE CANCERS
PROFESSIONNELS RECONNUS [5]       Tous les secteurs d’activité / métiers sont potentiellement concernés. 

Y penser particulièrement si le patient travaille / travaillait dans les domaines suivants :  

  et étude des modalités possibles d’appui à son 
développement

CONGRÈS NATIONAL 
DES RÉSEAUX 
DE CANCÉROLOGIE1111 E

23 & 24 septembre 2021 I Le Corum, Montpellier

congres-reseaux-cancerologie.fr

PROGRAMME PRÉVISIONNEL

INNOVATIONS DANS LA COORDINATION 
DES PARCOURS EN CANCÉROLOGIE 

congres-reseaux-cancerologie.fr

ORGANISÉ PAR LE RÉSEAU

L’Observatoire régional de la santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur (ORS PACA) anime le Système 
d’information en santé, travail et environnement 
(SISTEPACA), avec le soutien financier et la 
collaboration de la Direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi (DIRECCTE) et de 
l’Association de gestion du fonds pour l’insertion 
professionnelle des personnes handicapées 
(AGEFIPH). 

Le SISTEPACA a pour objectifs d’aider les 
professionnels de santé face aux problématiques 
de santé au travail de leurs patients (repérage 
de l’origine professionnelle d’une maladie, 
accompagnement des patients dont l’état de santé 
entraîne des difficultés au travail…) et à mieux faire 
connaître le rôle des acteurs de la prévention dans 
ce domaine afin de faciliter la coopération entre ces 
acteurs et les professionnels de santé.

Pour cela, le SISTEPACA propose un site internet 
d’information en accès libre (www.sistepaca.org), 
dédié aux professionnels de santé. Des réunions 
de formation médicale continue sont également 
organisées depuis 2004, en région PACA, sur 
différentes thématiques Santé – travail :
« Souffrance au travail », « Troubles musculo-
squelettiques d’origine professionnelle »,« Accidents 
du travail, maladies professionnelles et maintien 
dans l’emploi », « Cancer et travail », « Grossesse et 
travail »...

Le SISTEPACA s’appuie sur la collaboration et 
l’expertise d’un groupe de travail pluridisciplinaire 
composé de médecins généralistes et d’acteurs de 
la santé-travail.

Pour toute demande de formations sur 
d’autres thèmes en santé-travail,

veuillez contacter l’ORS PACA.

   Mail : contact@sistepaca.org
Tél : 04.91.32.48.00, accueil ORS PACA

Site : www.sistepaca.org

Cancer
et travail

Formation

SyStème d’infORmAtiOn en SAnté,
tRAvAil et enviROnnement

Provence-Alpes-Côte d’Azur

La formation sur la thématique « Cancer et travail » 

apporte une aide concrète aux professionnels de santé 

pour identifier les principales expositions professionnelles 

à des cancérogènes. Par ailleurs, en raison d’un cancer, 

des patients peuvent rencontrer des difficultés à la reprise 

du travail. Après la formation, les médecins pourront 

orienter efficacement le/la patient(e) concerné(e) vers les 

acteurs de la santé au travail afin d’éviter sa désinsertion 

professionnelle. Animée sous forme de réunions 

d’échanges pluridisciplinaires, la formation s’appuie sur 

l’expertise d’un médecin du travail, d’un médecin conseil 

et du service d’appui au maintien dans l’emploi des 

travailleurs handicapés (Sameth).

✔ Participer au repérage de l’origine professionnelle 

possible des cancers ✔ Rédiger un certificat médical initial de maladie 

professionnelle permettant aux patients de déclarer 

une maladie professionnelle✔ Conseiller la visite de pré-reprise✔ Collaborer avec les autres acteurs de la 
santé au travail, dans la prise en charge des 

patients atteints de cancers professionnels (avenir 

professionnel des patients, difficultés à la reprise du 

travail du fait de l’état de santé…)

modalités pédagogiquesLa formation est proposée sous la forme d’un cycle qui 

comporte 2 séances en présentiel à 3-4 mois d’intervalle 

et une application pratique à distance sur des cas de 

patients entre les 2 séances La formation peut également être proposée sous 

différents formats (séance unique ou cycle de 3 séances), 

le contenu pédagogique étant adaptable aux besoins et 

demandes des professionnels de santé.modalités d’évaluation des connaissances 
L’évaluation repose sur le remplissage d’un questionnaire 

avant-après au cours des 2 séances présentielles.méthodes pédagogiques➔ Formation présentielle (type soirée, demi-journée ou 

journée) développée par un groupe pluridisciplinaire 

d’experts, acteurs de la santé au travail 
➔ Atelier de mise en pratique (remplissage de 

certificats médicaux...)➔ Pratique réflexive sur des situations réelles
➔ Groupe d’analyse de pratiques➔ Outil internet d’aide et d’accompagnement dans les 

démarches liées aux maladies professionnelles et au 

maintien dans l’emploi➔ Auto-évaluation des participants ; réflexion 

individuelle sur la mise en œuvre des compétences 

acquises et sur une amélioration des pratiquesméthode d’animation L’ORS PACA anime les formations en présence d’un 

médecin du travail, d’un médecin conseil et d’un 

représentant du service d’appui au maintien dans 

l’emploi des travailleurs handicapés exerçant sur le 

bassin d’exercice du lieu où se déroulent les formations.

ObjeCTifSde la fOrMaTiOn

OrganiSaTiOn

PubliC CibléLes formations s’adressent aux professionnels 

de santé libéraux et aux professionnels de 

santé et assistants sociaux salariés en milieu 
hospitalier.

va
l i

d at io n po s s ib l e du
dPCAgrément

AndPC

✔ Les principaux types de cancérogènes et les situations 

principales d’exposition aux risques ✔ Le processus de reconnaissance des maladies 

professionnelles 
✔ L’utilité du temps partiel thérapeutique, de la visite de 

pré-reprise…
✔ Les acteurs de la santé au travail (médecin du travail, 

médecin conseil, Sameth, assistantes sociales…), leur 

rôle et comment les solliciter

les professionnelsde santé connaitront :

les professionnelsde santé seront à même de :

À l’issue de la formation

PréSenTaTiOnde la fOrMaTiOn

Le SISTEPACA, un dispositif régional d’information 
et de formation en Santé, Travail, Environnement, à 
destination des professionnels de santé (PS)

Missions :

  Aider les PS face aux problématiques de santé au 
travail de leurs patients, parmi lesquelles figurent les 
cancers professionnels

  Faciliter la coopération entre acteurs de la santé 
au travail et PS

Actions :

 Site internet en accès libre : www.sistepaca.org
 Formations ciblées

  Expertise :  groupe de travail (GT) pluridisciplinaire 
(acteurs de la santé au travail, médecins généralistes...)

Animation :  ORS PACA depuis 2004

Financements :  DREETS PACA, AGEFIPH

 17h00  Session 2 – ATELIERS THÉMATIQUES

  B1 – POPULATIONS SPÉCIFIQUES ET RÉSEAU

  Modérateurs : Claire Morin-Porchet (Réseau Onco-Nouvelle-Aquitaine) et Nicolas Sirvent (CHU Montpellier)

  •  Équipe mobile de coordination, Adolescents-Jeunes Adultes atteints d’un cancer (AJA), 

en Occitanie Est : fonctionnement et plus-value 

  •  Étude d’acceptabilité de l’application d’accompagnement du parcours de soins 

pour les Adolescents et Jeunes Adultes Onko-TnT (Onko- Tips and Trips)

  •   Évaluation du fonctionnement et des décisions d’une réunion de concertation pluridisciplinaire 

dédiée à l’onco-gériatrie avec suivi d’impact à 4 mois des avis oncologiques et gériatriques

  •  Impact du e-learning sur les pratiques professionnelles en oncogériatrie : 

retour d’expérience 8 mois après la diffusion d’un MOOC (Massive Open Online Course)

  B2 – ACCÈS À L’INNOVATION THÉRAPEUTIQUE ET RÉSEAU

   Modérateurs : Hélène Labrosse (Réseau Onco-AURA)  

et Mohamed Touati (Fédération Nationale des Établissements d’Hospitalisation à Domicile)

  •  Favoriser l’accès à l’innovation et à la recherche clinique  

pour les patients en Paca-Corse-Monaco – axes d’évolution

  •  Coordination régionale du déploiement de l’association  

azacitidine – venetoclax pour les leucémies aiguës myéloïdes 

  •  Coordination régionale d’un programme de thérapie cellulaire par cellules CAR-T

  •  Rompre l’invisibilité des cancers hématologiques d’origine professionnelle

  B3 – SOINS DE SUPPORT ET PARCOURS (PARTIE 2)

   Modérateurs : Laurence Digue (Réseau Onco-Nouvelle-Aquitaine)  

et Cédric Guillaumon (Institut du Cancer de Montpellier)

  •  Accompagnement « sur mesure » des acteurs de la ville & de l’hôpital  

pour la prise en charge des patients dans le cadre du nouveau 

Parcours de soins Global Post-traitement du Cancer (PGPC)

  •  OASIS – Oncologie Annuaire SoIns de Support – Un outil cartographique et collaboratif  

  •  Rendre visibles et accessibles les Soins Oncologiques de Support en Bretagne

  •  La continuité des soins oncologiques de support en Hospitalisation à Domicile

  B4 – QUALITÉ DES PRATIQUES ET DES ORGANISATIONS

   Modératrices : Véronique Bousser (Réseau Onco-Nouvelle-Aquitaine) et Catherine Marcq (CHU Montpellier)

  •  Comment impliquer les professionnels de terrain  

dans les projets des réseaux : les journées « brainstorming » d’ONCOPL

  •  Accompagnement des 3C dans la mise en œuvre de leurs missions : 

intérêt d’une boîte à outils construite par le Réseau ONCOPL 

  •  Formations en cancérologie à destination des secrétariats RCP

  •  Mise en œuvre d’une stratégie de communication 

au service d’un Réseau Régional de Cancérologie

 18h30  Fin de la journée. 

 19h30  Soirée du congrès (Domaine de Verchant)
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• Pluridisciplinarité

• Repérage approfondi

• Expertise

• Accompagnement / suivi

• Recherche - action

• Prévention
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Que faire en cas de suspicion de cancer d’origine professionnelle ?

FICHE DE BONNES PRATIQUES
PROFESSIONNELS DE SANTÉ ET 

TRAVAILLEURS SOCIAUX

intervenant dans le parcours de soins des patients atteints de cancer

1. RÔLE DU MEDECIN DE SOINS EN CHARGE DU PATIENT 

(cancérologue avec appui IDE, IDEC, IPA ou médecin traitant)

Existence d’un tableau de maladie professionnelle (même s’il existe d’autres facteurs de risque [A])  ET 
situation claire

IL EST POSSIBLE D’EFFECTUER UNE DEMANDE DE 

RECONNAISSANCE SOUS CERTAINES CONDITIONS [B],
  Adresser le patient pour expertise, selon 

l’(es) intervenant(s) disponible(s) :
- Au médecin du travail (patient en activité, relevant 

de la médecine du travail et ne s’y opposant pas) 
- À la Consultation de Pathologie Professionnelle 

ou CPP (patient retraité ou patient actif sans médecin 

du travail, ex. artisan), +/- à la Consultation du 

Risque Professionnel ou CRP dans certains 

territoires

2. RÔLE DU MÉDECIN DU 
TRAVAIL (ou de la CPP/CRP)

3. ROLE DES PATIENTS (en activité ou retraités) OU DE LEURS AYANTS DROIT (si patients décédés)

Effectuer un retour au médecin de soins Eventuellement, en fonction des situations, établir le CMI 
et le remettre au patient/ayants droit 

 • Rechercher en particulier si l’exposition ou la pathologie existe dans un tableau de maladie 

professionnelle (MP) 
[A] Pour tous les cancers et expositions répondant à un tableau de 

MP, les conditions du tableau sont suffisantes (Ex : un patient atteint 

de mésothéliome et exposé à l’amiante selon les conditions du tableau 

sera reconnu en MP même s’il est par ailleurs tabagique chronique).

[B] Si le cancer ou l’exposition ne remplissent pas les critères du tableau OU 

ne sont pas inscrits au tableau, il est possible dans certains cas d’effectuer 

une demande de reconnaissance en MP. Un comité régional - saisi par 

l’Assurance Maladie - statue sur ces cas. En savoir plus.

[C] Si le patient est / était en activité [au diagnostic de la maladie] : 

parallèlement aux démarches relatives à une maladie professionnelle, 

l’adresser à son médecin du travail (ou autres intervenants selon les cas) 

pour une visite de pré-reprise (ex : en vue de temps partiel thérapeutique, 

aménagement de poste etc.) dès que le contexte permet d’envisager un 

retour à l’emploi (site SISTEPACA, brochure utile) 
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PRIORITAIREMENT :
  Retracer le parcours et les expositions 

du patient présentes ou passées  Après expertise, conseiller le patient sur 

la demande de reconnaissance de maladie 

professionnelle (MP)

Effectuer la demande de reconnaissance en tant que maladie professionnelle. Pour cela :

Envoyer à l’organisme d’assurance maladie dont dépend le patient (en savoir plus)

                  a/ le formulaire de déclaration de maladie professionnelle renseigné par le patient/ses ayants droit

                  b/ le CMI remis par le médecin 

                  c/ les résultats des examens complémentaires remis par le médecin 

Se faire aider si besoin par un travailleur social (notamment pour les démarches en ligne), voire une association de patients

OUI

NON

Contacts et liens utiles :    

• Annuaire du SISTEPACA et Rubrique dédiée du SISTEPACA 

(outils pour la pratique, organisation de formations)  
• Rubrique dédiée du site RRC           

  Remplir le certificat médical initial 
ou CMI (Cerfa n°11138*05)   Remettre le CMI au patient avec ses résultats d’examens 

complémentaires pour la demande 
de reconnaissance de MP

  Informer le patient / ses ayants droit
que toutes les demandes de connaissance 
n’obtiennent pas systématiquement satisfaction 

  Orienter éventuellement le patient vers le médecin

du travail pour une visite de pré-reprise
quand le contexte s’y prête [C]

(cf communication spécifique des acteurs)


